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Préambule 

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant réunie le 5 juin 1991, 

en sa soixante-dix-huitième session; 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives aux conditions de travail dans les hôtels, restaurants et 

établissements similaires, question qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la session; 

Après avoir décidé, à la suite de l'adoption de la convention sur les conditions de travail dans les hôtels et restaurants, 

1991, que ces propositions prendraient la forme d'une recommandation complémentaire, 

adopte, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-onze, la recommandation ci-après, qui sera 

dénommée Recommandation sur les conditions de travail dans les hôtels et restaurants, 1991: 

I. DISPOSITIONS GENERALES 

 1. La présente recommandation s'applique aux travailleurs, tels que définis au paragraphe 3, occupés: 

 (a) dans les hôtels et établissements similaires qui offrent un hébergement; 

 (b) dans les restaurants et établissements similaires qui fournissent des repas, des boissons ou les deux. 

 2. Les Membres pourront, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, étendre 

l'application de la présente recommandation à d'autres établissements connexes qui fournissent des services pour le 

tourisme. 

 3. Aux fins de la présente recommandation l'expression travailleurs intéressés désigne les travailleurs employés 

dans les établissements auxquels la recommandation s'applique, conformément aux dispositions des paragraphes 1 et 2, 

quelles que soient la nature et la durée de leur relation d'emploi. 

 4. 



 (1) L'application des dispositions de la présente recommandation peut être assurée par voie de législation 

nationale, de conventions collectives, de sentences arbitrales ou de décisions judiciaires, ou de toute autre manière 

appropriée conforme à la pratique nationale. 

 (2) Les Membres devraient: 

 (a) pourvoir au contrôle efficace de l'application des mesures prises conformément à la présente 

recommandation au moyen d'un service d'inspection ou de tout autre moyen approprié; 

 (b) encourager les organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées à jouer un rôle actif afin de 

promouvoir l'application des dispositions de la présente recommandation. 

 5. L'objectif général de la présente recommandation est, sans porter atteinte à l'autonomie des organisations 

d'employeurs et de travailleurs intéressées, d'améliorer les conditions de travail des travailleurs intéressés afin de les 

rapprocher de celles qui prévalent dans d'autres secteurs de l'économie. 

II. DUREE DU TRAVAIL ET PERIODES DE REPOS 

 6. A moins qu'il n'en soit disposé autrement selon les méthodes prévues au paragraphe 4(1), l'expression durée du 

travail désigne les périodes pendant lesquelles un travailleur est à la disposition de l'employeur. 

 7. 

 (1) La mise en oeuvre des dispositions relatives à la durée normale du travail et aux heures supplémentaires 

devraient faire l'objet de consultations entre l'employeur et les travailleurs intéressés ou leurs représentants. 

 (2) L'expression représentants des travailleurs désigne les personnes reconnues comme telles par la 

législation et la pratique nationales, conformément à la convention concernant les représentants des travailleurs, 

1971. 

 (3) Les heures supplémentaires devraient être compensées par l'octroi de temps libre payé, d'une rémunération à 

un ou des taux plus élevés pour le travail effectué durant les heures supplémentaires, ou d'une rémunération plus 

élevée, selon ce qui sera déterminé conformément à la législation et la pratique nationales, et après consultation 

entre l'employeur et les travailleurs intéressés ou leurs représentants. 

 (4) Des mesures devraient être prises pour que les heures de travail et les heures supplémentaires fassent l'objet 

d'un calcul et de relevés exacts et que le travailleur intéressé ait accès au relevé le concernant. 

 8. Toutes les fois que cela se peut faire, les horaires fractionnés devraient être progressivement éliminés, de préférence 

par voie de négociation collective. 



 9. Le nombre et la durée des pauses prévues pour les repas devraient être déterminés en tenant compte des coutumes et 

traditions de chaque pays ou région, et selon que le repas est pris dans l'établissement lui-même ou ailleurs. 

 10. 

 (1) Les travailleurs intéressés devraient avoir droit, autant que possible, à une période de repos hebdomadaire qui 

ne soit pas inférieure à trente-six heures et qui, toutes les fois que cela se peut faire, devrait être ininterrompue. 

 (2) Les travailleurs intéressés devraient avoir droit à une période de repos journalier moyen de dix heures 

consécutives. 

 11. Dans le cas où les travailleurs intéressés bénéficient d'un congé annuel payé d'une durée inférieure à quatre semaines 

par année de service, des mesures devraient être prises, par voie de négociation collective ou d'autres moyens conformes 

à la pratique nationale, pour porter cette durée progressivement à ce niveau. 

III. FORMATION 

 12. 

 (1) Tout Membre devrait, en consultation avec les organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, 

élaborer ou, s'il y a lieu, aider les organisations d'employeurs et de travailleurs et d'autres institutions à élaborer, 

des politiques et des programmes d'enseignement, de formation professionnelle, ainsi que de formation à la 

gestion pour les différentes professions dans les hôtels, restaurants et établissements similaires. 

 (2) L'objectif principal des programmes de formation devrait être d'améliorer les compétences, la qualité des 

prestations professionnelles ainsi que les perspectives de carrière des bénéficiaires. 

 


